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de savoir ä quelle date commencent les inscriptions de baptgmes, de

mariages ou de deces.
Dans la seance du 25 avril, le voeu a ete emis que les travaux pre-

paratoires ä la publication d'un Repertoire general des registres d'etat
civil de la Suisse fussent entrepris le plus töt possible. L'elaboration
d'un tel repertoire correspond ä un besoin trop general pour ne pas
rencontrer l'assentiment de tous nos societaires, mais eile demande
aussi une vaste enquete ä faire dans chaque canton. La societe ne se

iefusera certes pas d'y collaborer et, dans la mesure de ses moyens,
de faeiliter la publication des inventaires cantonaux sous forme de
brochures. Le premier exemple nous a ete donne par Zurich, pour le-
quel M. Werner Schnyder a dresse un Verzeichnis der Pfarrbücher des
Kantons Zürich nach dem, Stand vom 31. Juli 1940. Cette liste, tres
condensee, suffit ä guider le chercheur. Elle lui indique non seulement
de quand datent les registres, mais aussi les lacunes importantes qu'ils
contiennent et leur lieu de depöt. Souhaitons que d'autres cantons pren-
nent modele sur la publication zuricoise.

Enfin, dans sa seance de Berne, le Grand comite a discute de la
preparation d'une Bibliographie genealogique suisse. Un comite de trois
personnes a ete charge d'en poser les bases. Ce travail preliminaire,
vous avez pu l'apprecier dans le dernier numero de notre bulletin, et
tout ä l'heure nous aurons l'occasion d'y revenir.

Mesdames, Messieurs,
Ce bref aper<ju des problemes qui se sont poses1 ä l'attention du

Comite directeur temoigne que la societe est en pleine periode de
croissance. Elle fait preuve de vitalite, ce qui est heureux. Ses membres
sont actifs, lancent des idees, forment des projets, recherchent des
ameliorations, en un mot ne demandent qu'ä travailler et ä faire ceuvre
utile. Ne nous en plaignons pas, mais au contraire saluons ces manifestations

de jeunesse et d'enthousiasme, et travaillons tous, dans la
mesure de nos forces, ä la realisation de nos projets pour le plus grand
profit des etudes genealogiques.

Neuchätel, 5 septembre 1942. Au nom du Comite directeur:
Le President,

Leon MONTANDON.

8e assemblee generale de la Societe suisse d'etudes
genealogiques

La Societe suisse d'etudes genealogiques a tenu son assemblee generale
annuelle les samedi 5 septembre, ä Yverdon, et dimanche 6 septembre 1942,
ä Payerne. A l'exception de la seance administrative du dimanche matin, les

148



assises avaient lieu en commun avec Celles de la Societe suisse d'heraldique
Aussi, les genealogistes purent-ils beneficier d'un programme riche et varie.

Le samedi aprhs-midi, apres avoir visite le musee installe dans le

chateau d'Yverdon, ou une exposition de reliure heraldique avait par ailleurs ete

organisee ä leur intention, les participants, au nombre d'une centaine, se re-
trouverent ä 18 heures 30 dans la salle du Conseil communal de la capitale
du Nord vaudois. Iis y eurent la primeur de cinq communications fort goü-
tees. M. D. Galbreath presenta en projections lumineuses et commenta les

documents et monuments heraldiques de l'Abbatiale de Payerne. M.Albert Zeer-
leder fit de meme pour un choix de pierres armoriees de la ville de Berne.
M. K. Oehler s'arreta quelques instants ä 1'histoire do domaines bernois, tan-
dis que M. Bernard de Vevey, ramenant ses auditeurs en terre romande, parla
du Livre des drapeaux fribourgeois, actuellement en preparation. En outre,
il fut donnee lecture, en l'absence de 1'auteur, d'une etude systematique de

M. Forst de Bataglia sur des questions de genealogie medievale.

Apres s'btre delectes des plaisirs de l'esprit et des yeux, genealogistes et
heraldistes savourerent ceux de la table ä l'Hötel de la Prairie, oü ils s'etaient
rendus des 20 heures. Comme il se doit, les mets furent entrecoupes de dis-

cours. L'on entendit plus specialement, avec un plaisir toujours egal, MM.
Paul Ganz, president de la Societe suisse d'heraldique, Antoine Vodoz, con-
seiller d'Etat vaudois, et Ul. Peclard, syndic d'Yverdon.

Le dimanche matin, alors que les amateurs de blasons se transportaient
en bateau ä Estavayer et en admiraient le chateau, les membres de la
societe de genealogie (35 environ) gagnaient en train Payerne pour y tenir
leur seance administrative en la salle du tribunal des 10 heures 1/4, sous la
presidence de M. Leon Montandon.

II fut tout d'abord pris acte du resultat des comptes de l'exercice allant
du Ier novembre 1940 au 31 decembre 1941. L'avoir en caisse au Ier no-
vembre 1940 etait de Fr. 1,353.10. Les recettes de l'exercice se sont elevees ä

Fr. 2,306.51, les depenses ä Fr. 2,091.66, laissant une boni de Fr. 214.85.
L'avoir en caisse au 31 decembre 1941 etait ainsi de Fr. 1,567.95. Oes

comptes furent reconnus exacts et decharge en fut donnee au tresorier, M.
Georges DuBois.

Puis le president central lut le rapport du Comite directeur (publie
d'autre part) sur l'exercice ecoule, de mesme que les rapports des groupe-
ments locaux de Lucerne et de Neuchätel. M. A. Heitz rappela l'activite du

groupement de Bale et M. F. Hagmann celle du groupement de Berne.

L'on aborda ensuite l'important probleme de la Bibliographie genea-
logique suisse. Un comite special de trois membres, institue le 25 avril 1942
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par le Grand comite, venait de publier ses premieres conclusions dans le nu-

mero du Oenealogiste snisse du 20 aoüt 1942, pages 74 ä 80. II apparut ä

l'assemblee qu'il etait premature d'arreter des maintenant dans tous ses

details la presentation future du recueil bibliographique. L'etendue de la
publication sera avant tout determinee par les experiences qui seront faites au

cours des travaux preparatories. II faut eviter les trop grandes complications
II demeure entendu que, dans la mesure du possible, les renseignements
seront puises ä la source meme, soit dans le document original; les

bibliographies partielles et les fichiers dejä existants ne seront utilises qu'ä titre
indicatif. Finalement, les conclusions du comite special furent approuvees

pour la mise en chantier de l'ceuvre. Confiance fut faite au dit comite qui
tiendra compte des observations formulees.

La fin de la seance fut consacree ä l'etude d'un autre probleme impor-
tent: la creation d'une carte de recommandation susceptible tout ä la fois
do faciliter les recherches des genealogistes conciencieux et de contrecarrer

les agissements de certains elements indesirables. LA>n se souvient que, lors
de la derniere assemblee generale de la societe, M. J. P. Zwicky avait

propose ä cet effet la formation d'une societe de «genealogistes professionnels
et scientifiques». Cette suggestion n'avait pas ete trbs favorablement accueillie.

La necessite d'une protection des genealogistes serieux, professionnels ou occa-

sionnels, avait cependant ete admise sans reserve. Le Comite directeur, charge
de l'examen de la question, a estime que le but desire pouvait etre atteint

par la carte de recommandation. L'assemblee partagea cet avis. En meme

temps, eile ecarta une proposition du groupement bälois tendant ä exiger
des candidats ä notre societe qu'ils justifient d'une certaine experience dans

les recherches genealogiques; comme par le passe, il suffira done, pour etre

requ membre de la societe, de s'interesser aux etudes genealogiques. Aprfes

avoir encore delibere sur diverses modalites d'execution et avoir charge le

Comite directeur de mettre au point la forme et le texte de la carte de

recommandation (d'entente avec les autorites competentes), l'assemblee decida

a l'unanimite de modifier Particle 7 des Statuts dans le sens des nouvelles

dispositions prises. La teneur de Particle 7 sera desormais la suivante:

«Toute demande d'admission doit etre adressee par ecrit au comite di-
rectement ou par l'intermediaire d'un groupement local. Le comite decide

de l'admission et annonce celle-ci dans le bulletin de la societe.

Chaque societaire regoit au moment de sa reception une carte de

legitimation, qui est valable tant que la cotisation est payee.
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La demission doit dtre notifiee par ecrit au comite et ne peut etre
donnee que pour la fin de l'annee civile. La carte de legitimation doit
etre restituee.

Sur demande speciale, les societaires ayant fourni la preuve de leur
aptitude a faire des reclierches genealogiques et qui desirent consulter les

depots d'arcliives publiques et de registres d'etat civil, re§oivent du comite,
contre un modeste emolument, une carte de recommandation pour les

autorites cantonales. Cette carte est valable pour une annee. Au debut de

chaque annee, le comite envoie aux autorites cantonales la liste des de-

tenteurs de la carte de recommandation.»

Au cours de la discussion, il a ete signale que certains cantons inter-
diseut, sinon en droit du moins en fait, l'acces de leurs archives ou bureaux
d'etat civil. II a en outre ete rappele que d'autres cantons prelevent des

taxes des personnes faisant des reclierches dans les registres d'etat civil. Le
Comite directeur fut prie d'entreprendre toutes demarches utiles aux fins
d'obtenir un allegement de ees diverses mesures en faveur des porteurs de

la carte de recommandation.
M. A. Lleitz demanda encore au Comite directeur d'examiner de pres

la publicatiou du repertoire generale des registres d'etat civil de la Suisse,
sur quoi la seance administrative fut levee, a 12 heures 30.

Los genealogistes n'eurent alors, malheureusement, que peu de temps

pour visiter l'Abbatiale de Payerne, car les heraldiques, arrives d'Estavayer,
les attendaient dejä a l'Hotel do l'Ours. Durant le repas, agremente d'un
excellent vin d'honneur offert par la Municipality, M. A. Burmeister, au nom
de la ville do Payerne, et M. Leon Montandon dirent le plaisir de recevoir

et d'etre regu. Ce plaisir fut cependant trop bref. Des 14 heures en effet,

les participants, forces de se soumettre a l'horaire des trains les ramenant
chez eux, durent se separer et quitter la vieille cite de la reine Berthe.

Le secretaire; G.-B. Clottu.

Neuerscheinungen — Publications genealogiques
Nous signalons aux lecteurs du Genealogiste les deux travaux ci-

apres, paras recemment:
M. Bernard Gagnebin a publie, dans les Actes de la Societe jurassienne

d'Emulation, vol. 44 et 45 de la 2e serie, annees 1939 et 1940-41, une Histoire
de la famille Gagnebin. Cette importante famille jurassienne remonte ä

Richard Gagnebin, vivant au milieu du XVe siecle ä Renan; eile s'est sub-
divisee en trois branches, dont deux sont etudiees par l'auteur: celle qui
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